
Audit des moyens humain de l’Équipe (et de
l’Agence - 1 250 € HT

AUDIT

FORMATIONS

CONTACT contact@braultformationsauditsyndic.com 06.85.82.90.92 (par WhatsApp uniquement)

Déontologie et non discrimination dans l’activité
immobilière
Contenu du Règlement de Copropriété
Loi du 10 Juillet 1965 et son décret du 17 Mars 1965
Initiation à la copropriété pour les collaborateurs
commerciaux de l’agence 
Renforcement des acquis professionnels des
assistants(es) de gestion, des gestionnaires et des
comptables
Contenu du contrat de Syndic 
La collaboration Syndic Conseil Syndical 
Assemblée Générale (de l’élaboration de la
convocation à la notification du PV)
Recouvrement des charges de copropriété
Pathologie du bâtiment 
Les travaux en copropriété (de la préparation avec les
CS à la récéption finale du chantier)

Audit Service Syndic (et de l’Agence) - 1 250 € HT

Préparation contrôle Caisse de Garantie                             
(les obligations Loi Hoquet) - 1 250 € HT

Elaboration du Business Plan Syndic N+1 - 1 250 € HT

ACCOMPAGNEMENT

Analyse de rentabilité du portefeuille Syndic &
Synergie des métiers - 1 250 € HT

Stratégie de développement portefeuille Syndic 

        - 1 250 € HT

Animation de Soirée Speciales Copropriété - 1 250 € HT

Accompagnement en AG - 1 250 € HT

Accompagnement opération de croissance externe             

- 1 250 € HT

Accompagnement opération de cession à un (des)

collaborateur(s) - 1 250 € HT

Audit & Accompagnement du président du Conseil

Syndic - 1 250 € HT

Autres missions à la carte - Tarif selon demande du

dirigeant


